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Formulaire de demande du programme de garanties d'exportations (EGP) 
 
INSTRUCTIONS POUR L'INSTITUTION FINANCIÈRE SUR LA FAÇON DE REMPLIR CE FORMULAIRE :
  
ÉTAPE 1 :
Remplir les sections A, B, et C du présent formulaire;
ÉTAPE 2 :
Une liste des documents d’indemnisation devant être soumis à EDC sera créée ci-dessous. Sélectionnez le(s) document(s) que vous désirez soumettre à ce moment-ci et veillez à compléter le(s) formulaires(s) dans leur format électronique (sauf indication contraire);
ÉTAPE 3 :
Soumettre à EDC l'ensemble des documents requis, par courriel (IFG.assetmanagement.ca), à l’intérieur des délais prescrits dans la garantie d’EDC et tels qu’indiqués dans la section C ci-dessous.
 
Le formulaire de demande devrait être complété dans la langue de la garantie d’EDC.  Si la garantie d’EDC est en anglais, veuillez compléter le formulaire de demande en anglais, trouvé à http://www.edc.ca/EN/Our-Solutions/Financing/Documents/EGP-claim-form.pdf.
 
Dans le présent formulaire de demande, les termes en italique ont le sens qui leur est donné dans la garantie d'EDC, sauf indication contraire.
 
En cas de divergence entre l'information contenue dans le présent document de demande et dans la garantie d'EDC, l'information fournie dans la garantie d'EDC a préséance sur celle du présent document.
 
.\edc logo_RGB.bmp
A – Renseignements de l’institution financière
Nom légal de l’institution financière
Nom de la personne-resource, poste dans l’entreprise
Adresse de courriel du contact
Numéro de téléphone du contact
Numéro de télécopieur du contact
B  - EDC Guarantee Approval Information
B – Renseignements sur l’approbation de la garantie d’EDC
 
Veuillez compléter la section suivant en vous référant à l’approbation de la garantie d’EDC et les amendements y afférents.
Nom du débiteur
Numéro de référence de la garantie d’EDC
880-
Date de prise d’effet
Responsabilité maximale d’EDC
Date d’extinction de la garantie
Amendement à la date d’extinction de la garantie (si applicable)
Pourcentage garanti
Description du montant garanti
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant du principal impayé en vertu de la transaction, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut de paiement ou tout défaut aux termes des documents de la transaction autre qu'un défaut de paiement dont la conséquence constitue un effet négatif substantiel, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti appliqué au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés.
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant du principal impayé en vertu de la transaction, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut au terme des documents de la transaction et après tout avis donné par EDC concernant la suspension ou l'annulation de la transaction, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti applicable au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés. 
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant des avances de l'inventaire à l'étranger, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut de paiement ou tout défaut au terme des documents de la transaction autre qu'un défaut de paiement dont la conséquence constitue un effet négatif substantiel, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti applicable au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés.
C – Demande
C – Demande
Date de l’événement garanti
Quelle option de demande est sollicitée
Selon la section 5. 1) de la Garantie d'EDC Modalité et conditions générales, l'institution doit remettre à EDC ce qui suit, à l'intérieur d'un délai de cent vingt (120) jours civils suivant l'événement garanti :
i)         Un avis de demande dûment complété
ii)         un formulaire de détails de la demande en bonne et due forme et y joindre tous les documents justificatifs exigés
iii)         une subrogation et quittance dûment signée
iv)         un plan d'exécution  
Sélectionnez le(s) document(s) que vous désirez compléter : 
 
Les formulaires sélectionnés apparaitront ci-dessous.
 
Notez bien. Chaque formulaire nécessite des informations spécifiques à votre demande d'indemnisation et vous devez inscrire ces informations dans la version électronique de chaque formulaire (sauf indication contraire) avant de les soumettre à EDC.
Selon la section 5(1) de la Garantie d'EDC Modalité et conditions générales, l'institution doit remettre à EDC un avis d'intention d'exécuter dûment complété, à l'intérieur d'un délai de cent vingt (120) jours civils suivant l'événement garanti. Avant la date d'extinction de la demande d'indemnisation, l'institution doit remettre à EDC un formulaire de détails de la demande en bonne et due forme et y joindre tous les documents justificatifs exigés et une subrogation et quittance.
 
Sélectionnez le(s) document(s) que vous désirez compléter : 
 
Les formulaires sélectionnés apparaitront ci-dessous.
 
Notez bien. Chaque formulaire nécessite des informations spécifiques à votre demande d'indemnisation et vous devez inscrire ces informations dans la version électronique de chaque formulaire (sauf indication contraire) avant de les soumettre à EDC.
02-2017
AVIS DE DEMANDE
Destinataire :         Exportation et développement Canada
         150, rue Slater
Ottawa (Ontario) K1A 1K3
Canada
Objet :         Garantie d’EDC – Approbation, Référence n° 880- (l’« approbation »)
L'institution soumet le présent avis de demande à EDC pour l'aviser de la survenance d'un événement garanti aux termes de la transaction mentionnée dans l'approbation. Les termes en italique utilisés dans le présent avis sont définis dans l'approbation et dans les Modalités et conditions générales afférentes et ont le même sens.
Date du présent avis de demande :
Date de l’événement garanti :
Le défaut de paiement est survenu le .
Date de prise d’effet de l’approbation :
Date d’extinction de la garantie :
, reportée par EDC au .
Date d’extinction de la demande d’indemnisation :
Résiliation anticipée aux termes de l’article 21 :
         , par suite de l’envoi par EDC d’un avis de résiliation anticipée à l’institution aux termes de l’article 21 de la garantie et du fait que les omissions visées dans l’avis n’ont pas été remédiées.
 OU
Sans objet puisque l’institution n’a pas reçu d’avis de résiliation anticipée aux termes de l’article 21 de la garantie ou qu’elle a remédié aux omissions visées dans un tel avis.
Formulaire de détails de la demande :
     ci-annexé                       OU
à suivre
L’institution i) déclare que les paiements en vertu des documents de la transaction n’ont pas été imputés de manière préférentielle aux montants dus à l’institution autres que le montant garanti, ii) reconnaît qu’EDC se fiera à l’exactitude des attestations qu’elle donne dans les présentes et aux renseignements qui y sont fournis relativement à la demande, et iii) accepte de fournir à EDC, sur demande, tout renseignement supplémentaire et toute preuve à l’appui qu’EDC peut exiger concernant la présente demande ou à l’égard de toute affaire relative à la garantie.
L’institution i) déclare que les paiements en vertu des documents de la transaction n’ont pas été imputés de manière préférentielle aux montants dus à l’institution autres que le montant garanti, ii) reconnaît qu’EDC se fiera à l’exactitude des attestations qu’elle donne dans les présentes et aux renseignements qui y sont fournis ou joints, et iii) s’engage à fournir à EDC, sur demande, tout renseignement supplémentaire et toute preuve à l’appui qu’EDC peut exiger concernant la présente demande ou à l’égard de toute affaire relative à la garantie.
*
*
EDC exige deux signatures relativement aux renseignements ci-dessus, indépendamment des politiques internes d’autorisation de l’institution.
02-2017
AVIS D’INTENTION D’EXÉCUTER
Destinataire:         Exportation et développement Canada
         150, rue Slater
Ottawa (Ontario) K1A 1K3
Canada
Objet :         Garantie d’EDC et approbation portant le Numéro de référence 880-(l’« approbation »)
L’institution soumet le présent avis d’intention d’exécuter à EDC pour l’aviser de la survenance d’un événement garanti aux termes de la transaction mentionnée dans l’approbation et de son intention d’exécuter et d’exercer l’ensemble des droits et recours de l’institution aux termes des documents de la transaction contre le débiteur, les garants et les biens grevés. Les termes en italique utilisés dans le présent avis sont définis dans l’approbation et dans les Modalités et conditions générales afférentes et ont le même sens.
Date du présent avis d’intention d’exécuter :
Date de l’événement garanti :
Défaut de paiement survenu le .
Date d’extinction de la demande d’indemnisation :
À determiner mais au plus tard 120 jours après la date à laquelle l’institution a exercé l’ensemble de ses droits et recours aux termes des documents de la transaction contre le débiteur, les garants et les biens grevés.
Date de prise d’effet de l’approbation :
Date d’extinction de la garantie :
, reportée par EDC au .
L’institution i) déclare que les paiements en vertu des documents de la transaction n’ont pas été imputés de manière préférentielle aux montants dus à l’institution autres que le montant garanti, ii) reconnaît qu’EDC se fiera à l’exactitude des attestations qu’elle donne dans les présentes et aux renseignements qui y sont fournis relativement à la demande, et iii) accepte de fournir à EDC, sur demande, tout renseignement supplémentaire et toute preuve à l’appui qu’EDC peut exiger concernant la présente demande ou à l’égard de toute affaire relative à la garantie.
L’institution i) déclare que les paiements en vertu des documents de la transaction n’ont pas été imputés de manière préférentielle aux montants dus à l’institution autres que le montant garanti, ii) reconnaît qu’EDC se fiera à l’exactitude des attestations qu’elle donne dans les présentes et aux renseignements qui y sont fournis ou joints, et iii) s’engage à fournir à EDC, sur demande, tout renseignement supplémentaire et toute preuve à l’appui qu’EDC peut exiger concernant la présente demande ou à l’égard de toute affaire relative à la garantie.
*
*
EDC exige deux signatures relativement aux renseignements ci-dessus, indépendamment des politiques internes d’autorisation de l’institution.
02-2017
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FORMULAIRE DE DÉTAILS DE LA DEMANDE  
Responsabilité maximale d’EDC jusqu’à 500 000 CAD et garantie inférieure à 100 %
Responsabilité maximale d’EDC dépassant 500 000 CAD et garantie inférieure à 100 %
Garantie à 100 %
Destinataire :         Exportation et développement Canada
         150, rue Slater
Ottawa (Ontario) K1A 1K3
Canada
Objet :         Avis de demande en date du 
(l’« avis de demande ») en vertu de la Garantie
d’EDC – Approbation, Référence n° 880- (l’« approbation »)
À la suite de notre avis de demande, nous soumettons par les présentes les détails applicables à notre demande. Les termes en italique utilisés dans le présent formulaire sont définis dans l’approbation et dans les Modalités et conditions générales afférentes et ont le même sens.
1.          Sommaire de l’événement garanti
L’événement garanti résulte du défaut du débiteur d’effectuer un paiement à date fixe (à l’échéance précisée, lors d’un remboursement anticipé volontaire ou obligatoire).
OU
L’événement garanti résulte du défaut du débiteur de payer le  à la suite d’un avis de déchéance du terme. Le défaut sous-jacent était comme suit :
2.          Exclusions de la garantie.  L’institution a examiné chacune des exclusions prévues à l’article 4 de la garantie et, par les présentes :
atteste qu’aucune des exclusions énumérées dans cet article ne s’est réalisée.
OU
atteste qu’aucune des exclusions énumérées dans cet article ne s’est réalisée, sauf
et qu’EDC a consenti une renonciation, une modification ou un autre accord à l’égard de ce qui précède.
OU
est incapable de donner les attestations ci-dessus mais allègue néanmoins être admissible à faire une demande en vertu de la garantie pour les raisons suivantes :
         
3.          Défenses relatives à la force exécutoire des documents de la transaction.  Par les présentes, l’institution :
déclare qu’elle n’a connaissance d’aucune défense formulée par le débiteur ou tout garant selon laquelle les sommes exigées d’elle ne sont pas dues et exigibles aux termes des documents de la transaction.
OU
avise EDC des défenses suivantes formulées par le débiteur et/ou tout garant que les sommes exigées d’elle ne sont pas dues et exigibles aux termes des documents de la transaction :
4.          Demandes visant le débiteur et les garants.
L’institution a exigé le paiement au débiteur et à tous les garants et a remis des avis de son intention de réaliser la sûreté conformément aux lois applicables.
OU
Les lois applicables interdisaient à l’institution d’exiger le paiement à d’autres parties désignées ci-dessous et de leur remettre des avis de son intention de réaliser la sûreté conformément aux lois applicables, mais celle-ci a fait de telles demandes et envoyé de tels avis, s’il y a lieu, aux parties auxquelles il n’était pas interdit de le faire (choisir toutes les options qui s’appliquent) :
5.          Paiement des frais et commissions.
L’institution confirme qu’elle a versé les frais de montage, s’il y a lieu, et la commission de garantie exigée dans l’approbation aux dates d’échéance fixées dans l’approbation.
OU
L’institution a omis de verser les frais de montage et/ou la commission de garantie exigée dans l’approbation aux dates d’échéance fixées dans l’approbation :
6.          Calcul du montant garanti.  Les calculs ci-dessous donnent lieu à un montant garanti de :
. L’institution avisera EDC promptement des montants perçus par
l’institution après la date des présentes et jusqu’à la date de paiement par EDC afin qu’EDC puisse déduire le pourcentage garanti de ces montants du montant garanti.
Dans l’approbation, le montant garanti est défini comme étant :
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant du principal impayé en vertu de la transaction, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut de paiement ou tout défaut aux termes des documents de la transaction autre qu'un défaut de paiement dont la conséquence constitue un effet négatif substantiel, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti appliqué au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés.
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant du principal impayé en vertu de la transaction, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut au terme des documents de la transaction et après tout avis donné par EDC concernant la suspension ou l'annulation de la transaction, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti applicable au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés.
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant des avances de l'inventaire à l'étranger, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut de paiement ou tout défaut au terme des documents de la transaction autre qu'un défaut de paiement dont la conséquence constitue un effet négatif substantiel, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti applicable au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés.
L’application de cette définition aux sommes impayées aux termes de la transaction, à la date des présentes, donne lieu au montant garanti précisé ci-dessus selon les calculs suivants :
Principal
Principal :
(A)
Intérêts (les intérêts courus impayés ne peuvent dépasser 120 jours civils)
Intérêts courus impayés, calculés au taux
         sur le principal pour la période comprise entre le jour précédant le défaut de paiement de  et la date des présentes 
(B)
Intérêts quotidiens calculés au taux
(C)
Total des intérêts – calculé comme suit par EDC : (B) + (C) x (nombre de jours écoulés entre le jour suivant la date des présentes et la date de paiement par EDC) :
(Veuillez noter que le total des intérêts sera calculé par EDC et inclus  dans le calcul final du montant garantie)
(D)
Coûts d’exécution (le cas échéant)
(Si les coûts d’exécution sont dans une devise autre que celle du capital et des intérêts, veuillez les convertir et fournir à EDC le taux de change utilisé)
Coûts
 
(E)
Pourcentage garanti
(F)
Montant garanti*
((A) + (D) + (E)) x (F) =
* à être ajusté une fois qu’EDC aura établi le montant en (D) et vérifié les informations pertinentes
7.         Compte de paiement de l’institution.  Le paiement du montant garanti par EDC est censé être porté au compte suivant de l’institution : [joindre les détails du virement télégraphique].
8.         Pièces justificatives.  À l’appui des attestations données et des renseignements contenus dans les présentes, l’institution joint aux présentes des copies conformes des documents suivants :
S’ils ne sont pas joints, 
préciser pourquoi :
Documents de la transaction
a)  
b)  
c)  
d)  
e)  
f)  
Collateral, including copies of 
export 
contracts, list of accounts 
receivable, list of inventory, reports related to location and valuation of Collateral 
g)  
h)  
i)  
j)  
k)  
Demandes
l)  
m)  
n)  
Comptes d’opérations
o)  
p)  
Coûts d’exécution
q)  
L’institution i) déclare que les paiements en vertu des documents de la transaction n’ont pas été imputés de manière préférentielle aux montants dus à l’institution autres que le montant garanti, ii) reconnaît qu’EDC se fiera à l’exactitude des attestations qu’elle donne dans les présentes et aux renseignements qui y sont fournis relativement à la demande, et iii) accepte de fournir à EDC, sur demande, tout renseignement supplémentaire et toute preuve à l’appui qu’EDC peut exiger concernant la présente demande ou à l’égard de toute affaire relative à la garantie.
L’institution i) déclare que les paiements en vertu des documents de la transaction n’ont pas été imputés de manière préférentielle aux montants dus à l’institution autres que le montant garanti, ii) reconnaît qu’EDC se fiera à l’exactitude des attestations qu’elle donne dans les présentes et aux renseignements qui y sont fournis ou joints, et iii) s’engage à fournir à EDC, sur demande, tout renseignement supplémentaire et toute preuve à l’appui qu’EDC peut exiger concernant la présente demande ou à l’égard de toute affaire relative à la garantie.
*
*
EDC exige deux signatures relativement aux renseignements ci-dessus, indépendamment des politiques internes d’autorisation de l’institution.
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FORMULAIRE DE DÉTAILS DE LA DEMANDE Perte résiduelle
Date: 
Destinataire :         Exportation et développement Canada
150, rue Slater
Ottawa (Ontario) K1A 1K3
Canada
Objet :
Avis d’intention d’exécuter en date du
(l’« avis d’intention d’exécuter ») en vertu
de la Garantie d’EDC – Approbation, Référence n° 880- (l’« approbation »)
À la suite de notre avis d’intention d’exécuter, nous soumettons par les présentes les détails applicables à notre demande. Les termes en italique utilisés dans le présent formulaire sont définis dans l’approbation et dans les Modalités et conditions générales afférentes et ont le même sens.
1.         Sommaire de l’événement garanti
L’événement garanti résulte du défaut du débiteur d’effectuer un paiement à date fixe (à l’échéance précisée, lors d’un remboursement anticipé volontaire ou obligatoire).
OU
L’événement garanti résulte du défaut du débiteur de payer le  à la suite d’un avis de déchéance du terme. Le défaut sous-jacent était comme suit :
2.         Sommaire de la réalisation : L’institution a épuisé tous ses droits et recours contre le débiteur, les garants et les biens grevés. Les faits circonstanciés, incluant un exposé détaillé du motif de la défaillance de l’entreprise; un bref sommaire du processus de réalisation et tout commentaire additionnel qui, de l’avis de l’institution, se rapporterait à la réalisation (le cas échéant), devraient être ajouté en pièce jointe.
3.         Calcul du montant garanti. Les calculs ci-dessous donnent lieu à un montant garanti de :
.  L’institution avisera EDC promptement des montants perçus par
l’institution après la date des présentes et jusqu’à la date de paiement par EDC afin qu’EDC puisse déduire le pourcentage garanti de ces montants du montant garanti.
Dans l’approbation, le montant garanti est défini comme étant :
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant du principal impayé en vertu de la transaction, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut de paiement ou tout défaut aux termes des documents de la transaction autre qu'un défaut de paiement dont la conséquence constitue un effet négatif substantiel, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti appliqué au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés.
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant du principal impayé en vertu de la transaction, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut au terme des documents de la transaction et après tout avis donné par EDC concernant la suspension ou l'annulation de la transaction, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti applicable au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés.
Montant correspondant au moins élevé des deux suivants : i) la responsabilité maximale et ii) le pourcentage garanti du montant global x) du montant des avances de l'inventaire à l'étranger, excluant tout montant de principal versé après que l'institution ait constaté tout défaut de paiement ou tout défaut au terme des documents de la transaction autre qu'un défaut de paiement dont la conséquence constitue un effet négatif substantiel, et y) des intérêts courus et impayés sur le principal, calculés selon le taux d'intérêt garanti applicable au montant x) pendant un maximum de cent vingt (120) jours d'intérêts courus et impayés.
L’application de cette définition aux sommes impayées dans le cadre de la transaction, à la date des présentes, donne lieu au montant garanti précisé ci-dessus sur la base des calculs suivants :
Principal
Principal :
(A)
Intérêts (les intérêts courus impayés ne peuvent dépasser 120 jours civils)
Intérêts courus impayés, calculés au taux
(B)
         sur le principal pour la période  comprise entre le jour précédant le défaut de paiement de  et la date des présentes
Intérêts quotidiens calculés au taux
(C)
Total des intérêts – calculé comme suit par EDC : (B) + (C) x (nombre de jours écoulés entre le jour suivant la date des présentes et la date de paiement par EDC) :
(Veuillez noter que le total des intérêts sera calculé par EDC et inclus dans le calcul final du montant garantie)
(D)
Produits tirés des réalisations
Produit de la réalisation des biens grevés [veuillez faire référence aux principaux biens grevés, autres biens grevés et aux modes de répartition connexes mentionnées dans l’approbation et dans les Modalités et conditions générales afférentes et indiquer vos calculs]
(E)
Produit de la réalisation des garants [veuillez faire référence aux principales garanties, autres garanties et aux modes de répartition connexes mentionnées dans l’approbation et dans les Modalités et conditions générales afférentes et indiquer vos calculs]
(F)
Total des produits tirés des réalisations ((E) + (F))
(G)
Coûts d’exécution (le cas échéant)
(Si les coûts d’exécution sont dans une devise autre que celle du capital et des intérêts, veuillez les convertir et fournir à EDC le taux de change utilisé)
Coûts
 
(H)
Pourcentage garanti
(I)
Montant garanti*
((A) + (D) + (H)  - (G)) x (I) =
* à être ajusté une fois qu’EDC aura établi le montant en (D) et vérifié les informations pertinentes
4.         Compte de l’institution aux fins de paiement.  Le paiement par EDC du montant garanti est censé être porté au compte suivant de l’institution : [joindre le détail du virement télégraphique].
5.         Pièces justificatives.  À l’appui des attestations données et des renseignements contenus dans les présentes, l’institution joint aux présentes des copies conformes des documents suivants :
S’il manque des pièces justificatives, expliquer pourquoi :
Comptes d’opérations
a)  
Coûts d’exécution
b)  
Documents de réalisation
c)  
d)  
e)  
f)  
g)  
h)  
i)  
L’institution i) déclare que les paiements en vertu des documents de la transaction n’ont pas été imputés de manière préférentielle aux montants dus à l’institution autres que le montant garanti, ii) reconnaît qu’EDC se fiera à l’exactitude des attestations qu’elle donne dans les présentes et aux renseignements qui y sont fournis relativement à la demande, et iii) accepte de fournir à EDC, sur demande, tout renseignement supplémentaire et toute preuve à l’appui qu’EDC peut exiger concernant la présente demande ou à l’égard de toute affaire relative à la garantie.
L’institution i) déclare que les paiements en vertu des documents de la transaction n’ont pas été imputés de manière préférentielle aux montants dus à l’institution autres que le montant garanti, ii) reconnaît qu’EDC se fiera à l’exactitude des attestations qu’elle donne dans les présentes et aux renseignements qui y sont fournis ou joints, et iii) s’engage à fournir à EDC, sur demande, tout renseignement supplémentaire et toute preuve à l’appui qu’EDC peut exiger concernant la présente demande ou à l’égard de toute affaire relative à la garantie.
*
*
EDC exige deux signatures relativement aux renseignements ci-dessus, indépendamment des politiques internes d’autorisation de l’institution.
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SUBROGATION ET QUITTANCE
LE PRÉSENT ACCORD DE SUBROGATION ET DE QUITTANCE daté du
est conclu :
ENTRE
(ci-après l'« institution »)
ET 
            EXPORTATION ET DÉVELOPPEMENT CANADA
            (ci-après « EDC »)
 
EDC a émis une approbation datée du  ayant la Référence no. 880-(« approbation ») qui incorpore et est assujettie aux Modalités et conditions générales d'EDC Formulaire no. 003 (« MCG » et collectivement avec l'approbation, les annexes, tableaux et modifications s'y rapportant, la « garantie »)
En contrepartie du paiement de
(le « paiement »), qu’EDC a déjà fait ou fera
à l'institution aux termes de la garantie, et de toute autre prestation que les parties reconnaissent avoir reçue et jugent suffisante, l'institution et EDC conviennent des conditions décrites ci-dessous.
Les mots et les expressions définis dans la garantie ont le même sens lorsqu’ils sont utilisés dans les présentes que lorsqu’ils sont utilisés dans la garantie, à moins d'indication contraire.
ARTICLE I – QUITTANCE DÉFINITIVE
1.1 – Quittance et décharge de la garantie
Nonobstant l’article 2364 du Code civil du Québec si l’institution a son siège social dans la province de Québec, l’institution par les présentes :
a)         irrévocablement et inconditionnellement libère et décharge définitivement EDC des réclamations, demandes, obligations, poursuites, causes d’action, procès, accusations, engagements, accords, contrats et responsabilités, de quelque nature que ce soit, conformément à la loi ou en équité, connus ou inconnus, explicites ou exprimés, que l'institution a déjà eu, peut avoir ou a en ce moment, ou que ses successeurs, fiduciaires, ayants droits ou certains d’entre eux peuvent, pourront ou ont pu avoir, pour tout motif ou en raison de quelque cause que ce soit, survenus aux termes ou à l’égard de la garantie;
b)         déclare et garantit à EDC, et convient avec EDC qu’elle n’a cédé, ni transféré et ne cédera, ni ne transférera à aucune autre personne, entité ou société aucun des droits, réclamations, demandes, poursuites, causes d’action, procès, accusations, passations ou dommages-intérêts qui sont ou deviennent assujettis au présent Accord, et qu’elle n’a accepté, ni n’acceptera de le faire; et
c)         déclare que la contrepartie mentionnée aux présentes est la seule contrepartie pour le présent Accord et qu’elle l’accepte volontairement dans le but d’un compromis final et complet, d’un redressement et d’un règlement relativement à toutes les questions, en totalité ou en partie, décrites aux présentes.
1.2 – Réservation des droits aux termes de la garantie
Sans dérogation aux droits d’EDC aux termes de la garantie, l'institution reconnaît et convient par les présentes qu’EDC est autorisé à exercer ses droits en vertu des paragraphes 7. 1) et 16. 4) et des articles 15 et 19 de la garantie.
ARTICLE 2 – SUBROGATION ET CESSION
2.1 - Déclarations et garanties de l'institution
L'institution déclare à EDC et lui garantit :
a)         qu'aucune des exclusions énumérées à l'article 4 ne s'est réalisée;
b)         qu'elle a le droit de céder les droits acquis d'EDC à la demande d'EDC;
c)          qu'elle n'a cédé, transféré ou subrogé, ni accepté de céder, de transférer ou de subroger aucun intérêt dans les documents de la transaction, autrement qu'en faveur d'EDC conformément à la garantie;
d)          qu'elle n'a reçu aucun paiement ni exercé aucun droit de compensation, ni aucune combinaison ou consolidation de comptes relativement au montant garanti, en totalité ou en partie, à l'exception de ceux divulgués dans la demande;
e)         qu'elle n'a libéré, cédé, déchargé ni vendu aucun intérêt dans les documents de la transaction, en totalité ou en partie, sauf sur le consentement écrit d'EDC; et
f)          qu'elle n'a ni subordonné ni convenu de subordonner sa priorité or tout autre droit relativement aux documents de la transaction autrement que selon ce qui est prévu à la garantie ou sur le consentement écrit d'EDC. 
2.2 - Subrogation, Exécution et Répartition
Au moment du virement réussi du paiement par EDC à l'institution, EDC sera immédiatement, irrévocablement et de manière absolue subrogée dans tous les droits, titres et intérêts de l'institution, jusqu'à concurrence du paiement, aux termes des documents de la transaction.  EDC et l'institution conviennent de ce qui suit: 
a)          Si l'institution reçoit un paiement ou un produit de quelque nature que ce soit (en espèces ou sous forme de biens, de titresou autres) aux termes de la sûreté ou du montant garanti, en tout ou en partie, elle doit détenir ce paiement ou ce produit en dépôt en fiducie et aviser EDC dans les plus brefs délais de la réception de ce paiement ou de ce produit, qui sera distribué en conformité avec les dispositions des articles 17 et 18 de la garantie;
b)          sauf indication contraire par EDC, toute documentation établissant la sûreté (les « documents de la sûreté ») restent enregistrés ou publiés au nom de l'institution, mais au profit des parties jusqu'à concurrence de leurs intérêts créés aux présentes;
c)         sauf indication contraire par EDC, l'institution a le droit exclusif (à sa discrétion, mais sous réserve de l'article 2.4 des présentes et des lois applicables) de faire des demandes, d'exercer ses droits de compensation, de présenter des preuves de réclamation, de voter, d'intenter des poursuites et de les mettre à exécution relativement aux droits acquis d'EDC, en totalité ou en partie.
2.2.1 - Subrogation, Exécution et Répartition
Nonobstant l'article 2.2 précédent, si l'institution a son siège social dans la province de Québec, les   paragraphes suivants s'appliquent et non l'article 2.2 précédente:
L'institution reconnait qu'aux termes de l'Article 1651 du Code civil du Québec, EDC sera, au moment du virement réussi du paiement par EDC à l'institution, irrévocablement et de manière absolue subrogée Code civil du Québec dans tous les droits, titres et intérêts de l'institution (mais non de ses obligations), jusqu'à concurrence du paiement intégral du montant garanti à l'institution, aux termes des documentats de la transaction. Nonobstant les dispositions de l'article 1658 du Code civil du Québec, EDC pourra faire valoir ces droits immédiatement. EDC et l'institution conviennent de ce qui suit :
(a)         si l'institution reçoit un paiement ou un produit de quelque nature que ce soit (en espèces ou sous forme de biens, de titres ou autres) aux termes de la sureté ou du montant garanti en tout ou en partie, l'institution doit détenir ce paiement ou ce produit en dépôt à titre gratuit et doit aviser EDC dans les plus brefs délais de la réception de ce paiement ou de ce produit, qui sera distribué en conformité avec les dispositions des articles 17 et 18 de la garantie;
(b)         sauf indication contraire par EDC, toute documentation établissant la sureté (les « documents de la sûreté ») restent enregistrée ou publiés sous le nom de l'institution, mais au profit des parties jusqu'à concurrence de leurs intérêts crées aux présentes; et
(c)         sauf indication contraire par EDC, l'institution a le droit exclusif (à sa discrétion, mais sous réserve de  l'article 2.4 des présentes et des lois applicables) de faire des demandes, d'exercer ses droit de compensation, de présenter des preuves de réclamation, de voter, d'intenter des poursuites et de les mettre à exécution relativement aux droits acquis d'EDC, en totalité ou en partie.
2.3 - Cession
EDC et l'institution conviennent de ce qui suit:
a)         à la demande d'EDC, l'institution devra céder et transférer à EDC les droits acquis d'EDC afin de permettre à EDC de faire valoir ces droits en son propre nom ou conjointement avec l'institution, pourvu qu'EDC coopère avec l'institution pour assurer une réalisation ordonnée de la sûreté; et
b)         les documents de la sûreté restent enregistrés ou publiés au nom de l'institution, mais au profit des parties jusqu'à concurrence de leurs intérêts créés aux présentes, sauf indication contraire d'EDC, dans lequel cas, l'institution convient de respecter ses obligations en vertu de l'article 2.5 des présentes.
2.4 - Exécution et rapports
Par les présentes, l'institution s'engage et convient, à moins de renonciation écrite par EDC:
a)         de prendre des mesures d'exécution à l'égard des documents de la transaction et d'en tenir EDC informé, le tout en conformité avec les paragraphes 16.1) et 16.2) de la garantie, jusqu'à ce qu'EDC exerce ses droits en vertu du paragraphe 16.4) de la garantie, s'il y a lieu;
b)         d'aviser EDC de toute demande, réclamation, avis ou autre communication qu'elle peut recevoir ou envoyer de temps à autres relativement aux droits acquis d'EDC en totalité ou en partie;
c)         à la demande et aux frais d'EDC, de fournir les renseignements, les documents, l'appui et la coopération qu'EDC peut raisonnablement nécessiter pour préparer, initier, poursuivre, répondre ou défendre toute réclamation, défense, demande reconventionnelle, mesure d'exécution ou tout autre poursuite ou procédure à l'égard des droits acquis d'EDC, en totalité ou en partie, y compris (mais sans s'y limiter) la présentation de certificats ou d'autres états d'emprunts ou d'intérêts, de calculs d'intérêts, de témoins et y compris le droit d'EDC d'utiliser le nom de l'institution dans les procédures et dans d'autres situations relativement au recouvrement du montant garanti jusqu'à concurrence du paiement et de prendre des mesures d'exécution à l'égard de la sûreté jusqu'à concurrence du paiement; et
d)         à la demande d'EDC, fournir à EDC des renseignements à l'égard des biens grevés, y compris les mesures de réalisation des sûretés, les produits de réalisation des biens grevés, les recouvrements futurs anticipés (le cas échéant) par l'institution et les dépenses encourues par l'institution relativement aux mesures d'exécution.
2.5 - Autres promesses 
L'institution convient de signer et de livrer ou de faire signer et livrer, à la demande et aux frais d'EDC, tous les documents (y compris tous les avenants requis), et de prendre toute mesure nécessaire et de respecter, toutes les autres promesses qu'EDC peut raisonnablement requérir pour réaliser l'objet du présent Accord, et plus particulièrement (mais sans limiter ce qui précède), l'institution convient, à la demande d'EDC:
a)         soit: 
(i)         d'endosser et de livrer à EDC tout billet promissoire ou autre instrument relatif au montant garanti en totalité ou en partie et de livrer à EDC les originaux ou des copies authentifiées de tout accord, rapport, preuve, autre document ou instrument attestant le montant garanti et la sûreté ou autre élément en totalité ou en partie (y compris, sans restrictions, les documents de la transaction), et toute demande, avis statutaire, financement, vérification ou autre enregistrement, publication ou autre document détenu par l'institution, émis en sa faveur ou autrement en sa possession à l'égard des documents de la transaction, en ce qui concerne les droits acquis d'EDC en totalité ou en partie; ou 
(ii)         de conserver dans un endroit sécuritaire, les originaux de tout billet promissoire, accord, rapport, preuve ou autre document ou instrument attestant le montant garanti et la sûreté ou autre élément en totalité ou en partie (y compris, sans restrictions, les documents de la transaction), et toute demande, avis statutaire, financement, vérification ou autre enregistrement, publication ou autre document détenu par l'institution, émis en sa faveur ou autrement en sa possession à l'égard des documents de la transaction, en ce qui concerne les droits acquis d'EDC en totalité ou en partie, de livrer à EDC des copies de tout document demandé par EDC et de prêter à EDC les originaux de tout document requis et demandés par EDC;
b)         de signer, livrer et prendre toutes mesures nécessaires, pour causer l'insertion du nom d'EDC à toute police d'assurance en vertu de laquelle le débiteur est assuré et dans laquelle le nom de l'institution est inclus comme co-assuré, créancier hypothécaire ou tierce bénéficiaire lors de la survenance d'un sinistre;
c)         de signer et de livrer à EDC toute décharge, inscription, enregistrement ou autre document qui est nécessaire ou approprié dans les juridictions pertinentes pour enlever ou décharger tout enregistrement ou publication à l'égard de la sûreté en totalité ou en partie jusqu'à concurrence du paiement, ou pour transférer en le nom d'EDC comme titulaire, tout enregistrement ou publication à l'égard de la sûreté en totalité ou en partie jusqu'à concurrence du paiement.
2.6 - Services de séquestre et de conseillers juridiques
L'institution s'engage et convient, à moins de renonciation écrite par EDC, d'assurer que les documents gouvernant la retenue par l'institution des services d'un séquestre, d'un gardien, d'un syndic, d'un examinateur, d'un liquidateur ou d'une personne qui exerce des fonctions semblables ou d'un conseiller juridique à l'égard d'un défaut de paiement permet à EDC de consulter tels professionnels et de bénéficier de leur services et rapports, étant entendu que l'article 18 de la garantie s'appliquera aux coûts encourus par l'institution à l'égard de ces professionnels.
ARTICLE 3 - DIVERS
3.1 - Successeurs et ayants droit
Le présent Accord s’applique au profit de l'institution, d’EDC et de leurs successeurs et ayants droits respectifs.  
3.2 - Lois applicables
Si l’institution a son siège social à l’extérieur de la province de Québec, le présent Accord est régi par les lois de la province de l’Ontario et par les lois du Canada qui y sont applicables. Les parties aux présentes s’en remettent à la compétence non exclusive des tribunaux de l'Ontario.
Si l’institution a son siège social dans la province de Québec, le présent Accord est régi  par les lois de la province de Québec et par les lois du Canada qui y sont applicables. Les parties aux présentes s’en remettent à la compétence non exclusive des tribunaux de Québec.
3.3 - Intégralité de l’accord
Le présent Accord et la garantie constituent la totalité de l’accord entre les parties sur le sujet en question et remplace à cet égard tous les autres accords antérieurs, écrits ou verbaux.
3.4 - Contreparties; Transmission par fax
Le présent Accord peut être signé en autant d’exemplaires que désiré; chaque exemplaire constitue un original et l’ensemble de ceux-ci constitue un seul et même effet. Les parties conviennent qu’une copie signée du présent Accord reçue par télécopieur sera réputée être un original.
3.5 - Divisibilité des dispositions
Si une disposition du présent Accord est prohibée ou inexécutable dans quelque territoire que ce soit, cette invalidité ou cette impossibilité d’exécution se limite à la disposition visée dans le territoire en question; et toutes les autres dispositions et la disposition visée demeurent valides et exécutoires dans tous les autres territoires.
3.6 - Entrée en vigueur du présent Accord
Le présent Accord entre automatiquement en vigueur au même moment que tout virement réussi du paiement par EDC à l'institution et sans action additionnelle.  EDC n'effectuera aucun virement avant d'avoir reçu une preuve satisfaisante de conformité avec l'article 2.6 des présentes.
EN FOI DE QUOI, les parties ont dûment signé le présent Accord par l’intermédiaire de leurs signataires dûment autorisés.
Signature:
(Print Name):
 
 
 
Signature:
(Print Name):
 
 
Signature:
(Print Name):
 
 
 
EXPORTATION ET DÉVELOPPEMENT CANADA 
 
 
Un ou plusieurs champs obligatoires mis en surbrillance ne peuvent pas être vides.
L'adresse courriel doit être valide selon le format nom@domaine.com.
Doit être un code postal valide en format A9A 9A9.
Doit correspondre au format de numéro de référence de la garantie d'EDC 880-99999.
Le pourcentage doit être valide et d'une valeur entre 0 et 100%.
Doit avoir 10 caractères, par exemple: 'xxx-xxx-xxxx', '(xxx) xxx-xxxx' or 'xxxxxxxxxx'.
The EGP Application form you are using has expired.  Please go to edc.ca at [*TBD] or contact your EDC Account Manager to obtain the latest version.
FORM EXPIRED
ERREUR DE VALIDATION
PHONE FORMAT ERROR
This is the expected usage rate (as a percentage) you anticipate your borrower to use of their revolving facility. Usage Rate applies to the pricing formula for Guarantee Fee calculations.
YOU HAVE SUCCESSFULLY COMPLETED THE EGP APPLICATION  - PROCEED WITH NEXT STEPS:STEP 2: Print and have all documents signed by the appropriate individual or signing officer;STEP 3: Return documents to your Financial Institution contact or your EDC Account Manager.
EMAIL
SUBMIT
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